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1 Contexte et mandat 

Le Parlement a adopte le 14 decembre 2018 le projet 17.062 « Protection des victimes de 
violence. Loi », arretant ainsi les modifications du droit civil et du droit penal destinees 
amoliorer la protection des victimes de violence domestique et de harcelement. 

Lors de ses deliberations, les 30 et 31 aout 2018, la CAJ-N a approuve une proposition char-
geant l'administration de rediger une « note de discussion relative A la question d'une 
eventuelle codification de l'infraction de harcelement obsessionnel » (proposition n° 
18), estimant que si la question est liee materiellement a celle de la protection des victimes 
de violence, elle devrait etre traitee separement pour ne pas retarder le projet. 

Le rapport doit servir de base A la CAJ-N pour une discussion interne et pour decider de 
la suite des op6rations. La commission a reconnu la necessite d'agir. Selon elle, on con-
seille aux victimes de harcelement de justifier de ce qui leur est arrive, mais les preuves 
qu'elles reunissent ne suffisent pas a la poursuite penale. Le droit penal presente donc une 
lacune en ce qui concerne le « harcelement doux » (« soft stalking ») qu'il s'agit de combler. 
Les progres technologiques entrainent l'apparition de nouvelles formes de harcelement que 
les normes penales actuelles ne couvrent pas completement. II n'existe aucune definition du 
harcelement. Ces reflexions justifient que l'administration examine les possibilites d'agir et la 
maniere de formuler l'infraction en tenant compte des differentes formes de harcelement 
(« harcelement doux », cyberharcelement) et des experiences faites a l'etranger. 

2 Interventions deposees en faveur de la creation d'une infraction 

Trois interventions parlementaires ont jusqu'ici demande qu'une infraction specifique de 
harcelement soit inscrite dans le code penal : la motion Hess 07.3092 « Loi contre le harce-
lement obsessionnel (stalking) >> du 21 mars 2007 et les motions Fiala 08.3495 « Harcele-
ment obsessionnel » du 18 septembre 2008 et 13.3742 « Agir rapidement contre le harcele-
ment obsessionnel » du 13 septembre 2013. Le Conseil federal a chaque fois conclu dans 
ses avisl  qu'il n'etait pas necessaire de completer le code penal (CP)2. Concernant la motion 
la plus recente, il a toutefois reconnu3  que le droit en vigueur ne reglait pas ou mal les pro-
blemes lies au harcelement, jugeant necessaire de reflechir a d'autres mesures. II renvoyait 
ce faisant A revaluation en cours de refficacite de rart. 28b du code civil (CC)4. La motion 
Hess a ete classee ; les motions Fiala ont ete acceptees par le Conseil national, mais reje-
tees par le Conseil des Etats. 

Ladite evaluation a mis en lumiere les lacunes de la norme regissant la protection contre la 
violence, que le Parlement a comblees depuis en adoptant la loi federale sur l'amelioration 
de la protection des victimes de violence. Lors de la consultation ouverte au sujet de 
cette loi, 6 cantons et 4 organisations (sur un total de 58 participants) avaient exige la crea-
tion d'une infraction de harcelement ; un parti avait demande que la question de sa necessite 
soit une fois de plus etudiee en profondeur5. Dans son message du 11 octobre 2017, le Con-
seil federal s'est penche sur la question et a conclu que la creation d'une infraction speck 
fique de harcelement serait problematique. II s'est dit convaincu que les modifications du 
code civil proposees, et plus particulierement la surveillance electronique ordon née par le 

Avis du Conseil federal du 16.05.2007 sur la motion Hess 07.3092 et du 19.11.2008 sur la motion Fiala 08.3495. 
2 RS 311.0 
3 Avis du Conseil federal du 29.11.2013 sur la motion Fiala 13.3742. 
4 RS 210 
5 Loi federale sur l'amelioration de la protection des victimes de violence, rapport du 17 juillet 2017 sur les resultats de la con-

sultation (a consulter sous : www.bj.admin.ch > Securite > Protection des victimes de violence domestique), 40. 
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juge des interdictions de contact et de perimetre, aideraient mieux et plus directement la vic-
time que la creation d'une infraction. II renvoyait egalement aux travaux en cours aux ni-
veaux federal et cantonal pour proteger et soutenir les victimes de harcelement6. 

3 Definitions 

Le harcelement n'est pas un phenomene nouveau. Les progres techniques et les moyens de 
communication modernes lui ont toutefois donne une nouvelle dimension'. Le terme de stal-
king provient du vocabulaire anglais de la chasse et decrit le fait de poursuivre et harceler 
compulsivement une personne Le langage juridique frangais emploie le terme de « harcele-
ment ». Le langage juridique allemand les termes de « Nachstellung » 9  ou de « beharrliche 
Verfolgung ))10. 

II n'existe pas de definition standard du harcelement : les approches scientifiques et juri-
diques varientil. On peut toutefois retenir celle que contient l'art. 34 de la convention du 
Conseil de l'Europe du 11 mai 2011 sur la prevention et la lutte contre la violence a regard 
des femmes et la violence domestique (convention d'Istanbul)12  : le harcalement est le fait, 
lorsqu'il est commis intentionnellement, d'adopter a plusieurs reprises un comportement me-
nagant dirigo envers une autre personne, conduisant celle-ci a craindre pour sa sOcurite13. 
Les principales caracteristiques en sont les suivantes : 

• repetition des actes 
• comportement menacant 
• peur de la victime 
• intention 

Dans la plupart des cas, la victime connaft déjà personnellement son harceleur. Dans 30 A 
50% des cas, le harcelement est le fait de son ex-partenaire ; ii peut toutefois se produire 
aussi dans le cadre du travail, de la famille ou du voisinage ou etre le fait d'une connais-
sance. ll est plus rare que des inconnus en soient rauteur14. On peut classer grossierement 
les motivations du harceleur dans deux categories : celle du desir d'une relation et celle de 
la quete de vengeance15. L'eventail des actes possibles est tres large. II n'y a pas de corn-
portement type du harceleur'. Le harcelement va de la recherche de contact et de proximite 
(par ex. appels telephoniques, sms, courriels ou cadeaux frequents) a la contrainte et A la 
violence en passant par le fait de guetter, d'observer, de suivre, d'entrer dans l'appartement, 

6 Message concernant la loi federale sur ramelioration de la protection des victimes de violence, FF 2017 6913, 6961 ss. 
7 Zinnmerlin Sven, Stalking — Erscheinungsformen, Verbreitung, Rechtsschutz, Securite & Droit1/2011, 3 ss, 4 s. 

Feuille d'information 7 du Bureau federal de regalite entre homnnes et femmes, a consulter sous : www.bfeg.admin.ch > 
Documentation > Publications sur la violence > Feuilles d'information violence domestique > Feuille d'information 7, 2. 

9 Art. 28b CC, § 238 du code penal allemand 
10 

§ 107a du code penal autrichien 

11 Egger Theres/Jeggi Jolanda/Guggenbehl Tanja, Mesures de lutte contre le stalking. Vue d'ensemble des pratiques appli-
quees en Suisse eta retranger, rapport de recherche, 22 mars 2017 (A consulter sous : www.ebg.admin.ch > Documenta-
tion > Publications sur la violence), 4 s. 

12  RS 0.311.35 
13 L'art. 34 de la convention d'Istanbul prevoit que les Parties prennent les mesures legislatives ou autres necessaires pour 

eriger le harcelement en infraction penale. Dans le droit penal suisse, le harcelement peut etre puni de maniere generale ou 
via des infractions precises. Des mesures sont egalement prevues en droit civil. Le droit suisse depasse par consequent les 
exigences de la convention : message concernant l'approbation de la convention du Conseil de l'Europe sur la prevention et 
la lutte contre la violence A regard des femmes et la violence domestique, FF 2017 163, 214. 

14 Lutter contre le stalking. Vue d'ensemble des pratiques appliquees en Suisse et A retranger. Rapport du Conseil federal du 
11 octobre 2017 en reponse au postulat Feri 14.4204 du 11 decembre 2014 (A consulter sous : www.ebg.admin.ch > Docu-
mentation > Publications sur la violence), 10 s. 

15  Rapport « Lutter contre le stalking » (note 14), 11. 
16  Egger/Jeggi/Guggenbiihl (note 11), 6 et 4. 
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d'espionner, d'agir au nom de la victime (par ex. comnnande de marchandise), de porter at-
teinte a son honneur ou de faire des tentatives d'intimidation (par ex. dommage a la pro-
priete, violence sur des animaux de compagnie ou menace de suicide). Des personnes de 
l'entourage de la victimes sont parfois imp1iquees17. Les methodes, mais aussi les motiva-
tions du harceleur sont donc fres variees (on parle d'heterogeneite du harcelement). Le 
seul element commun est que les differents actes se repetent, sous une forme ou une autre, 
et que la victime est oppressee de maniere reconnaissable. Le harcelement est en outre 
qualifie de processus dynamique : la maniere de proceder et les motivations de la per-
sonne qui harcele evoluent au fil du temps. Le harcelement peut deboucher sur des agres-
sions physiques ou sexuelles, voire, dans les cas extremes, sur un honnicide15. 

Par « harcelernent doux », le Conseil federal entend les actes de harcelement qui ne torn-
bent pas sous le coup d'une norme penale en vigueur et ne sont donc pas punissables. La 
victime n'est donc pas oppressee de maniere reconnaissable19. Selon la jurisprudence du 
Tribunal federal, lorsque pareils actes sont repetes ou associes a des actes graves, ils peu-
vent toutefois etre qualifies de punissables parce que la victime est dans l'ensemble oppres-
see de maniere reconnaissable20. On ne peut en revanche considerer comme un comporte-
ment reprehensible le fait qu'une personne cherchant a avoir une relation avec une autre 
fasse des tentatives repetees pour l'aborder de maniere socialement correcte. 

On entend par cyberharcelement les actes de harcelement utilisant des moyens de com-
munication Olectroniques tels que courriels, reseaux sociaux ou certaines applis. Pour pou-
voir parler de cyberharcelement, il faut que le cornportement presente les memes criteres 
que le harcelement non virtueI21. II peut en aller d'envois massifs de messages, de la publi-
cation de posts indesirables sur les reseaux sociaux, du blocage de la boite aux lettres elec-
troniques par un bombardement de messages, d'espionnage des informations disponibles 
sur Internet ou de la publication de sites web avec des images et des donnees personnelles 
de la victime22. Comme on n'entre que virtuellement en contact par voie electronique, le seuil 
d'inhibition du harceleur potentiel se situe souvent a un niveau plus bas. De plus, le temps 
necessaire a l'envoi de messages electroniques a la victime est moindre et possible a tout 
moment et en tout lieu'. Les donnees qu'on fournit sur Internet en general et sur les reseaux 
sociaux en particulier permettent au harceleur de poursuivre sa victime en secret. ll lui est 
facile de decouvrir l'adresse de sa victime potentielle, examiner ses habitudes et la harceler 
ensuite physiquement24. Le cyberharcelement est souvent une methode utilisee parmi 
d'autres ; harcelement en ligne et hors ligne se conjuguent bien souvent25. 

17  Egger/Jaggi/GuggenbOhl (note 11), 7. 

18 Feuille d'information 7 du BFEG (note 8), 2 ; cf. Vom Stalker zum M6rder, Neue Zurcher Zeitung, 16.02.2019, 19. 

18  Message (note 6), FF 2017 6913, 6933; Egger/Jaggi/Guggenbuhl (note 11), 6; Zimmerlin (note 7), 18. 

28  Cf. ch. 4.3. 

21  Egger/Jaggi/Guggenbilhl (note 11), 7. 
22  Cyberstalking, Gefahren im Internet, Broschure des Amts fur Erwachsenen- und Kindesschutz der Stadt Bern, 4. 
23 Cyberstalking (note 22), 4. 

24 Cadre juridique pour les medias sociaux, rapport du Conseil federal en reponse au postulat Amherd 11.3912 du 
29.09.2011, 40. 

28  Egger/Jaggi/GuggenbOhl (note 11), 65, avec renvois. 
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4 Le harcelement dans le droit en vigueur 

4.1 Introduction 

Les Parties a la convention d'Istanbul, dont la Suisse, sont tenues d'eriger le harcelement 
en infraction penale (art. 34 de la convention). Le droit suisse en vigueur satisfait a cette exi-
gence: le code penal punit le harcelement dans sa globalite ou sanctionne certains compor-
tements et le code civil contient plusieurs mesures offrent une protection contre le harcele-
ment (et notamment ses formes douces) qui vont au-dela des exigences de la convention. 
Le droit en vigueur depasse par consequent les exigences de la convention26. Nous expo-
sons ci-dessous la protection assuree par le code penal et le code civil contre le harcele-
ment. Nous n'abordons pas le code penal militaire du 13 juin 1927 (CPM)27, mais s'il s'ave-
rait necessaire de reviser le CP, il faudrait etudier de plus pres la question d'une modification 
parallele du CPM. 

4.2 Droit penal 

4.2.1 Infractions pertinentes 

Le droit penal en vigueur permet de poursuivre et punir le harcelement sur la base de diffe-
rentes dispositions. Les infractions ci-dessous sont plus particulierement concernees. Dans 
les cas les moms graves, il s'agit par nature d'infractions poursuivies sur plainte : la victime 
doit porter plainte pour que la poursuite soit entamee. La contrainte, les lesions corporelles 
graves, les infractions graves contre l'integrite sexuelle et les menaces, lesions corporelles 
simples ou voies de fait dans le couple sont en revanche poursuivies d'office. 

Crimes ou delfts contre la liberte 

• Contrainte : la contrainte consiste a limiter la liberte d'action d'une personne — par la 
violence ou la menace par ex. — et la contraindre ainsi a faire, ne pas faire ou laisser 
faire un acte punissable (art. 181 CP). 

• Menaces : celui qui, par une menace grave, aura alarme ou effraye une personne 
sera, sur plainte, puni (art. 180 CP). 

• Violation de domicile: le harceleur qui penetre dans l'habitation de sa victime 
contre sa volonte et de maniere illicite est puni en vertu de l'art. 186 CP. 

Infractions contre la vie et l'integrite corporelle 

• Lesions corporelles: les dispositions concernant les lesions corporelles graves (art. 
122 CP) et simples (art. 123 CP) punissent la violence physique exercee par le har-
celeur. Le harcelement peut aussi entrainer des atteintes a la sante psychique telles 
que trouble du sommeil ou de l'alimentation, angoisses generalisees et depres-
sions'. Les art. 122 s. CP sont par consequent applicables aux actes de harcelement 
qui provoquent des problemes de sante psychiques graves, assimilables a une mala-

 

26 Message concernant l'approbation de la convention du Conseil de l'Europe sur la prevention et la lutte contre la violence a 
regard des femmes et la violence domestique, FF 2017 163, 213 s. 

27  RS 321.0 

28  Eggerklaggi/Guggenbal (note 11), 12. 

29 Roth Andreas/Berkemeier Anne, in: Niggli Marcel Alexander/VViprachtiger Hans (ed.), Basler Kommentar, Strafrecht I, 4e 
ed., Bale 2019, introduction de rart. 122 N 18. Pour le Tribunal federal, les lesions qui entrainent un choc nerveux consti-
tuent par ex. déjà une infraction : ATF 103 IV 65, consid. II.2.c) et 107 IV 40, consid. 5 c). Voir sur l'ensemble de la question 
Kinzig Jorg, Die Strafbarkeit von Stalking in Deutschland — Vorbild NI' die Schweiz?, recht 2011, 1 ss, 11. 
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• Voies de fait: les voles de fait (art. 126 CP) sont des agressions mineures et sans 
consequence pour l'integrite corporelle, comme une gifle. 

Infractions contre le patrimoine 

• Dommages a la propriete : l'art. 144 CP punit le fait d'endommager, de detruire ou 
de mettre hors d'usage une chose appartenant a autrui ou frappee d'un droit d'usage 
ou d'usufruit au benefice d'autrui. 

Infractions contre l'honneur et contre le domaine secret ou le domaine prive 

• Dents contre l'honneur: celui qui accuse une personne ou jette sur elle le soupcon 
de tenir une conduite contraire a l'honneur, ou de tout autre fait propre A porter at-
teinte a sa consideration (diffamation, art. 173 CP), le fait en connaissant la faussete 
de ses allegations (calomnie, art. 174 CP) ou attaque face-A-face autrui dans son 
honneur (injure, art. 177 CP) se rend punissable. Les dispositions protegeant l'hon-
neur s'appliquent en particulier aux declarations publiques ou aux photos, publiees 
par ex. sur Internet (cyberharcelement), sur des prospectus ou des affiches. Les in-
jures visant la seule victime sont elles aussi punies. Les infractions contre l'honneur 
concernent donc notamment aussi le fait d'infliger des douleurs morales31. 

• Utilisation abusive d'une installation de telecommunication : l'infraction prevue 
',art 1795ept1es Op punit l'utilisation abusive d'une installation de telecommunication 
pour inquieter ou harceler une personne. La disposition s'applique aux appels tele-
phoniques (en particulier sur portable) et aux courriels, messages en texte ou en 
image sur le reseau du telephone ou Internet'. La loi federate sur l'harmonisation 
des pe1nes33  elevera l'infraction au rang de delft : l'utilisation abusive pout etre mas-
sive, de sorte quo la peine en vigueur aujourd'hui parait trop faible. Dans les cas de 
harcelement, le potentiel d'abus est considerable vu les moyens de telecommunica-
tion dont on dispose maintenant (cyberharcelement). De plus, les deux elements sub-
jectifs que sont la mechancete et l'espieglerie seront biffes. Les temoignages d'amou-
reux econduits ou les obscenites seront donc une infraction punie par cet article34. La 
peine encourue pour cette infraction punie sur plainte (l'amende aujourd'hui) sera 
transformee en une peine privative de liberte d'un an au plus ou une peine pecu-
niaire. 

• Usurpation d'identite : dans le cadre de la revision totale de la loi sur la protection 
des donnees35, le Conseil federal propose d'introduire dans le code penal une nou-
velle infraction punissant l'usurpation d'identite (art. 179dec1es P-CP). Cette infraction 
consiste A utiliser l'identite d'une personne sans son consentement pour lui nuire ou 
pour obtenir un avantage illicite. Cette forme d'atteinte A la personnalite a gagne en 

3°  ATF 103 IV 69, 68 IV 85. 

31  ATF 117 IV 16. 

32  Ramel Raffael/Vogelsang Andre, in: Niggli Marcel AlexanderM/iprachtiger Hans (ed.), Basler Kommentar, Strafrecht II, 4e 
ed., Bale 2019, art. 1 79seet'es  N 7. 

FF 2018 3017 

Message concernant la loi federale sur l'harmonisation des peines et la loi federale sur l'adaptation du droit penal acces-
soire au droit des sanctions modifie, FF 2018 2889, 2929 avec le renvoi a l'ATF 126 IV 216 consid. 2 

35  Message concernant la loi federale sur la revision totale de la loi federale sur la protection des donnees et sur la modifica-
tion d'autres lois federales, FF 2017 6565. Le Conseil federal a approuve le message le 15 septembre 2017. Lois de ses 
deliberations, le Parlement a decide de partager le projet et de proceder pour commencer aux adaptations au droit euro-
peen. L'infraction sera introduite dans un second temps (cf. dossier n° 17.059, communiqués de presse). 
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importance avec la diffusion des moyens de communication electronique et de l'utili-
sation des medias sociaue. La disposition proposee punit notamment les situations 
de (cyber)harcelement : comme lorsque le harceleur commande un bien ou un ser-
vice au nom de sa victime ou fait des declarations cornpromettantes sur les reseaux 
sociaux. L'intention existe dans tous ces cas, le harceleur voulant faire peur a sa vic-
time' 

Infractions contre l'integrite sexuelle 

• Le harcelement peut egalement s'exprimer par des contraventions a l'integrite 
sexuelle. Le harceleur qui importune sa victime par des attouchements d'ordre sexuel 
ou par des paroles grossieres est puni en vertu de l'art. 198 CP. Sont bien sur egale-
ment punissables les actes graves que sont la contrainte sexuelle (art. 189 CP) et le 
viol (art. 190 CP). Mais on ne pane plus vraiment de harcelement dans ces cas. 

4.2.2 La protection penale dans la jurisprudence et la doctrine 

Une jurisprudence toujours plus riche confirme le fait que le droit en vigueur permet de punir 
le harcelement. Debut avril 2019, les medias ont par ex. rapporte le cas d'une femme qui 
avait subi des annees de harcelement : elle a d'abord ete importunee sexuellement et physi-
quement dans un club, puis ete assaillie d'appels telephoniques et de sms et pour finir de 
courriels confus et de paquets. Le harceleur a ete puni d'une amende pecuniaire pour desa-
grements causes par la confrontation a un acte d'ordre sexuel, contrainte et utilisation 
abusive d'une installation de telecommunication. Sa condamnation penale ne l'a pas 
empeche de poursuivre son harcelement38. En mars dernier, les medias ont rendu compte 
d'un cas de cyberharcelement dans lequel une amende avait ete prononcee au titre de l'art. 
198 CP39. En decembre 2018, un harceleur qui avait menace son ex-partenaire de l'asperger 
d'acide a ete condamne a une peine privative de liberte de 30 mois au Tessin (dont 20 mois 
avec sursis)40. Sans parler du cas bien connu de Yannick Buttet, condamne a une peine pe-
cuniaire pour contrainte41. 

Le Tribunal federal s'est notamment penche sur l'application de la disposition sur la con-
trainte aux actes de harcelement et a developpe toute une jurisprudence: certes, la con-
trainte presuppose un examen de chaque acte individuel et non du comportement general du 
prevenu et il faut que chacun de ses actes oblige la victime a faire, ne pas faire ou laisser 
faire un acte. Dans les cas de harcelement cependant, ces actes doivent etre apprecies en 
tenant compte de l'ensemble des circonstances : en cas d'agissements repetes sur une cer-
taine periode, leurs effets se cumulent. Lorsqu'ils atteignent une certaine intensite, chaque 
acte — qui ne suffirait pas en lui-merne a realiser l'infraction de contrainte — peut avoir un ef-
fet comparable sur la liberte de la victime42. Dans les cas de harcelement, le comportement 
que l'auteur veut imposer a sa victime peut, de l'avis du Tribunal federal, entrainer par ex. un 

36  Message concernant la loi federate sur la revision totale de la loi federate sur la protection des donnees et sur la modifica-
tion d'autres lois federates, FF 2017 6565, 6741 s. 

37 La seule intention de causer de graves ennuis peut déjà etre consideree comme une nuisance suffisante : message concer-
nant la loi federate sur la revision totale de la loi federate sur la protection des donnees et sur la modification d'autres lois 
federates, FF 2017 6565, 6742 avec les renvois. 

38  «Kannst du mich jetzt bitte anrufen?», Neue archer Zeitung, 01.04.2019. 

39  Warum wird der Online-Stalker nicht gestoppt?, Blick, 13.03.2019 ; cf. ch. 4.2.4. 

4°  Stalking e minacce alla ex: condannato 44enne ticinese, ticinonews, 11.12.2018. 

41 Ehemaliger Nationalrat Yannick Buttet verurteilt, Blick, 16.08.2018. 

42 ATF 129 IV 262, regeste et consid. 2.3-2.5; cf. aussi l'ATF 114 IV 437. 
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changement des habitudes ou des heures de depart et de retour de la victime ou la con-
traindre A une discussion". 

Au vu de cette jurisprudence, l'appreciation penale du harcelement ne devrait pas, selon la 
doctrine, s'ecarter beaucoup de celle de l'Allemagne, oU une infraction specifique de harce-
lement a ete introduite en 200745. Certains arguent qu'il n'est pas evident que la creation 
d'une infraction puisse aider les victimes de maniere indiscutable46. La continuite de la juris-
prudence confirme qu'il n'est pas besoin d'une norme penale explicite47. Une partie de la 
doctrine critique pourtant le fait que le harcelement ne peut etre juge dans sa globalite en 
l'absence d'infraction specifique : elle estime que les exces singuliers sont detaches artificiel-
lement d'un ensemble d'actes qui fornnent un tout'. Schwarzenegger/Gurt sont d'avis que la 
variante consistant a entraver une personne e de quelque autre maniere dans sa liberte 
d'action permet de punir aussi les actes de harcelement de peu de gravite sans devoir pas-
ser par une construction telle que celle de la jurisprudence du Tribunal federal. Le droit en 
vigueur permet tout A fait de reagir adequatement aux actes de harcelennent de faible inten-
site. Ces auteurs renvoient a un arret du tribunal de district de Zurich qualifiant de tentative 
de contrainte les 1297 appels passes par une femme atteinte psychiquement A sa thera-
peute (avant meme que le Tribunal federal ne mette au point sa jurisprudence)49. 

Le Tribunal federal a egalement decide que la contrainte doit en principe etre qualifiee de 
delft grave au sens de lad. 221, al. 1, let. c, du code de procedure penale (CPP)5° avec la 
peine de trois ans encourue theoriquement51. Lors d'une poursuite penale pour harcelement, 
il est donc possible, pour autant que les circonstances revelent l'existence d'une menace, 
d'ordonner une detention provisoire pour risque de recidive. Si des mesures de substi-
tution suffisent pour eviter ce risque, le tribunal choisira cette option (art. 237, al. 1, CPP). II 
peut notamment imposer des charges au prevenu, comme l'assignation A residence ou l'in-
terdiction de se rendre dans un certain lieu ou un certain immeuble, ou encore l'interdiction 
d'entretenir des relations avec certaines personnes (art. 237, al. 2, let. c et g, CPP). Le tribu-
nal peut ordonner une surveillance Olectronique pour assurer que les mesures sont execu-
tees (art. 237, al. 3, CPP) 

II faut egalement signaler la possibilite du cautionnement preventit Cette mesure peut 
s'appliquer avant merne qu'une infraction ait ete commise, mais qu'une personne risque de 
commettre un crime ou un delit qu'elle a menace de commettre (y compris tacitement). Le 
tribunal peut alors, si la personne menacee porte plainte, faire promettre a celle qui menace 

43 ATF 129 IV 262, consid. 2.7. 
44 ATF 114 IV 437, consid. 3.1 et 3.3. 
45 Zimmerlin (note 7), 20, au sujet de la disposition allemande dans sa teneur de mars 2017; ii concede un certain doute 

quant aux exigences elevees du Tribunal federal envers l'intensite de la contrainte. Concernant la disposition allemande, cf. 
ch. 5.1 

48  Kinzig (note 29), 13 et Schwander Marianne, art. 181 CP. N6tigung durch Stalking, Bundesgerichtsurteil 141 IV 437, 
Entscheidbesprechung, PJA 7/2016, 987 ss, 993, au sujet de la disposition allemande dans sa teneur de mars 2017; cf. 
aussi Schwarzenegger Christian/Gurt Aurelia, Possibilites d'action juridique contre le stalking en Suisse, avis de droit corn-
mande par le Bureau federal de l'egalite entre femmes et hommes (BFEG), Zurich, 14 mars 2019 (en cours de traduction, a 
consulter sous : www.ebg.admin.ch > Documentation > Publications sur la violence), 27. 

47  Schwander (note 46), 993, au sujet de la disposition allemande dans sa teneur de mars 2017. 

48  Zimmerlin (note 7), 20. 

49  Schwarzenegger/Gurt (note 46), 27, avec le renvoi au tribunal de district de Zurich, cit. dans le Tages-Anzeiger du 
08.06.2005, 17. Comme on ne sait pas si la jurisprudence poursuivra dans cette direction ou non, Schwarzenegger/Gurt 
recommandent de reviser le CP. 

5°  RS 312.0 
51 Arret du Tribunal federal 16_489/2018 du 21 novembre 2018, consid. 4. Pour apprecier la gravite de ['infraction et le risque, 

ii faut tenir compte des circonstances. En l'espece, les tentatives de contact etaient des courriels, des lettres et des appels 
telephoniques, mais ii n'y avait aucun risque de violence. Le Tribunal federal a donc rejete le motif de la detention. 
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de ne pas passer A l'acte et l'obliger a fournir les saretes appropriees. Lorsque l'interesse re-
fuse de promettre ou, par mauvaise volonte, ne fournit pas les saretes dans le temps imparti, 
le tribunal peut l'y contraindre par une detention pour des motifs de surete. Celle-ci ne dolt 
pas depasser deux mois (art. 66 CP, 372 s. CPP). 

Lorsque quelqu'un a ete condamnO pour un crime ou un delit envers une ou plusieurs per-
sonnes ou des personnes dun certain groupe et que le risque existe qu'il commette d'autres 
crimes ou delfts en cas de nouveau contact avec sa ou ses victimes, le tribunal peut ordon-
ner une interdiction de contact et une interdiction geographique (art. 67b CP). Pareille 
interdiction sert precisement A empecher le harcelement compulsif. II est egalement possible 
de recourir A la surveillance electronique pour assurer l'execution de la mesure et notam-
ment localiser l'auteur (art. 67b, al. 3, CP). 

4.2.3 Le « harcelement doux » en particulier 

Parmi les actes qui tombent sous le coup de la jurisprudence du Tribunal federal sur la con-
trainte et d'autres infractions existantes, nombreux sont ceux que le public pergoit isolement 
comme des formes douces de harcelement. Tel est le cas des envois postaux et cadeaux 
deposes par le harceleur dans la boite aux lettres de sa victime, de celui qui exige a voix 
haute de pouvoir discuter avec elle ou qui la guette dans l'entree de son immeub1e52. La no-
tion de « harcelement doux » qu'utilise le Conseil federal et le present rapport est plus 
etroite : on ne peut sanctionner selon le droit en vigueur et la jurisprudence actuelle du Tribu-
nal federal le simple harcelement par lequel la victime n'est dans l'ensemble jamais oppres-
s6e de maniere reconnaissable. Comme lorsque quelqu'un cherche le contact avec une per-
sonne physiquement ou par d'autres moyens, lui envoie constamment des roses pendant 
une longue periode de temps, mais ne commet pas d'autres actes qui empoisonnent la vie 
de cette personne et constituent, seuls ou compte tenu des circonstances, une infraction. 

4.2.4 Le cyberharcelement en particulier 

Le cyberharcelement peut lui aussi tomber sous le coup des dispositions penales en vi-
gueur53. Sont notamment applicables les dispositions sur les infractions contre l'honneur, 
l'utilisation abusive d'une installation de telecommunication, la menace, la contrainte et 
l'usurpation d'identite qui est sur le point d'être creee, mais aussi les representations de la 
violence, l'acces indu a un systeme informatique, la deterioration de donnees, l'extorsion et 
le chantage, la soustraction de donnees, la pornographie ou les desagrements causes par la 
confrontation A un acte d'ordre sexuel. Le Tribunal federal a qualifie d'actes de contrainte pu-
nissables la publication des details prives et intimes d'une relation ou de courriels prives, de 
donnees saisies sur Facebook et le harcelement direct par des courrie1s54. Les medias ont 
rendu compte dun cas de cyberharcelement dans lequel un agent de placement de Thoune 
harcelait des femmes sur Internet et a ete puni d'une amende pour desagrements causes 

52  Considerant pareils actes ensemble et combines avec de nombreux autres actes graves, le Tribunal federal a reconnu la 
tentative repetee de contrainte : ATF 129 IV 262. 

53  Rapport du 29.09.2011 sur les medias sociaux (note 24), 39 : cf. aussi « Un cadre juridique pour les medias sociaux: Nou-
vel etat des lieux », Rapport complementaire du Conseil federal sur le postulat Amherd 11.3912 « Cadre juridique pour les 
medias sociaux », 35 ss. 

54 ATF 114 IV 437, consid. 3.3. 
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par la confrontation a un acte d'ordre sexuer. Les bases legales permettant de punir le cy-
berharcelement existent elles aussi ; le principal probleme reside dans l'application du droit, 
par ex. dans la recherche de l'identite de l'auteur58. 

Le cyberharcelement semble emaner majoritairement des adolescents. Les jeunes auteurs 
sont punis pour les memes infractions que les adultes, mais les sanctions obeissent au droit 
penal des mineurs. 

4.3 Droit civil 

Le droit civil prevoit lui aussi des mesures de protection contre le harcelement, et notamment 
contre le « harcelement doux » 57. Dans le cadre de la protection de la personnalite, l'art. 28b 
CC permet de se proteger lorsque le harcelement parte atteinte ou menace l'integrite phy-
sique, psychique, sexuelle ou sociale et ce, independamment de la relation existant en droit 
ou dans les faits entre les personnes concernees. Selon l'al. 1, le juge civil peut notamment 
ordonner des interdictions de s'approcher d'une personne, de frequenter certains lieux ou de 
prendre contact avec la personne. La liste n'est pas exhaustive: le juge peut aussi ordonner 
d'autres mesures propres a proteger le demandeur du harcelement, comme l'interdiction de 
distribuer des prospectus au contenu diffamatoire ou portant atteinte a l'honneur ou de pos-
ter des messages de merne nature sur les reseaux sociaux. Les mesures peuvent aussi etre 
ordonnees a titre provisionnel ou superprovisionnel et mises en ceuvre ties rapidement. L'art. 
268 du code de procedure civi1e58  permet de les modifier ou les adapter en tout temps. Le 
juge peut en outre accompagner la decision de la menace d'une peine au sens de l'art. 292 
CP (insoumission a une decision de l'autorite) de sorte que le harceleur pourra egalement 
etre poursuivi penalement. 

La loi federale sur l'amelioration de la protection des victimes de violence que le Parle-
ment a adoptee le 14 decembre 2018 ameliorera encore la protection assuree par l'art. 28b 
CC. Le legislateur a non seulement abaisse les obstacles de la procedure civile, mais aussi 
cree une base legale permettant de surveiller electroniquement le respect de l'interdiction 
faite a l'auteur d'approcher d'une personne, de prendre contact avec elle ou de frequenter 
certains lieux (art. 28c nCC). Cette possibilite devrait retenir le harceleur de passer outre. De 
plus, la situation de la victime s'ameliorera egalement beaucoup au plan des preuves : l'inob-
servation des mesures ordonnees par le juge pourra etre demontree bien plus facilement 
grace aux enregistrements des deplacements de l'auteur et entrainer une sanction au sens 
de l'art. 292 CP ou d'autres dispositions. Tout ga ameliore considerablement la protection 
contre les formes douces de harcelement. 

5 Punissabilite A l'etranger 

Les premieres dispositions penales specifiques sur le harcelement ont ete adoptees au dé-
but des annees 1990 dans les pays anglo-saxons, puis d'Europe du nord. D'autres pays eu-
ropeens ont suivi a partir de 2005. Aujourd'hui, une bonne moitie des pays de l'UE punissent 
l'infraction de harcelement, parmi lesquels l'Allemagne et l'Autriche58. 

Warum wird der Online-Stalker nicht gestoppt?, Blick, 13.03.2019. 

56 Rapport du 29.09.2011 sur les medias sociaux (note 24), 40 ; cf. motion de la Commission des affaires juridiques du CE 
18.3379 « Acces des autorites de poursuite Wale aux donnees conservees a l'etranger » et la motion Glattli 18.3306 
« Renforcer l'application du droit sur Internet en obligeant les grandes plates-formes commerciales a avoir un domicile de 
notification ». 

57  Cf. ch. 3 et 4.2.3 pour la definition du terme. 

58  RS 272 

Egger/Jaggi/Guggenbuhl (note 11), 20 S. Selon leurs indications, il existe une infraction de harcelement dans les pays euro-
peens suivants : Angleterre, Pays de Galles, Mande du nord (1997, 2012), Mande (1997), Danemark (1933), Belgique 
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5.1 Allemagne 

En Allemagne, le § 238 du code penal punissant le harcelement (Nachstellungen) est en-
tre en vigueur en 2007. L'infraction est rangee parmi les infractions contre la liberte person-
nelle. Le harcelement est poursuivi sur plainte et passible d'une peine privative de liberte de 
trois ans au plus ou d'une peine pecuniaire. 

La disposition a ete revisee le 1 er  mars 2017 pour la principale raison que l'infraction d'ori-
gine presupposait une atteinte grave a la vie de la victime. La punissabilite dependait donc 
du seuil de tolerance de la victime ; ii n'est pourtant pas acceptable que la victime ait du de-
menager, par ex., pour que son harceleur puisse etre poursuivi penalement. Les obstacles 
etaient trop eleves ; si les plaintes etaient nombreuses, seuls de rares auteurs ont dü rendre 
compte de leurs actes61. Aujourd'hui, le harceleur peut etre puni si son acte est susceptible 
de porter une atteinte grave a la vie de sa victime, que celle-ci resiste A la pression et ne 
change rien A son mode de vie. II faut comprendre la revision sous l'angle d'une difference 
de systeme penal : contrairement A la Suisse, l'Allemagne ne punit pas la tentative de deft 
En Suisse, merne s'il faut qu'il y ait atteinte a la vie de la victime pour qu'il y ait infraction, 
celle-ci pourrait etre punie a un stade anterieur : a savoir des que le harceleur cherche A por-
ter atteinte A la facon de vivre de sa victime (meme s'il n'y parvient pas)62. 

La disposition allemande a la teneur suivante : 

§ 238 D-CP Nachstellung 

(1) Mit Freiheitsstrafe bis zu drei Jahren oder mit Geldstrafe wird bestraft, wer einer anderen Person in einer 
Weise unbefugt nachstellt, die geeignet ist, deren Lebensgestaltung schwerwiegend zu beeintrachtigen, indem er 
beharrlich 

1. die raumliche Mlle dieser Person aufsucht, 

2. unter Verwendung von Telekommunikationsmitteln oder sonstigen Mitteln der Kommunikation oder 
fiber Dritte Kontakt zu dieser Person herzustellen versucht, 

3. unter missbrauchlicher Verwendung von personenbezogenen Daten dieser Person 

a) Bestellungen von Waren oder Dienstleistungen far sie aufgibt oder 

b) Dritte veranlasst, Kontakt mit ihr aufzunehmen, oder 

4. diese Person mit der Verletzung von Leben, korperlicher Unversehrtheit, Gesundheit oder Freiheit ihrer 
selbst, eines ihrer Angehorigen oder einer anderen ihr nahestehenden Person bedroht oder 

5. eine andere vergleichbare Handlung vomimmt. 

(2) Auf Freiheitsstrafe von drei Monaten bis zu fanf Jahren ist zu erkennen, wenn der Tater das Opfer, einen An-
gehorigen des Opfers oder eine andere dem Opfer nahe stehende Person durch die Tat in die Gefahr des Todes 
oder einer schweren Gesundheitsschadigung bringt. 

(3) Verursacht der Tater durch die Tat den Tod des Opfers, eines Angehorigen des Opfers oder einer anderen 
dem Opfer nahe stehenden Person, so ist die Strafe Freiheitsstrafe von einem Jahr bis zu zehn Jahren. 

(1998), Pays-Bas (2000), Melte (2005), Autriche (2006), Allemagne (2007), Hongrie (2008), Italie (2009), Luxembourg 
(2009), Ecosse (2010), Tchequie (2010), Pologne (2011), Suede (2011). La France, la Finlande, la Grece et l'Espagne ne 
disposent pas d'infraction specifique. 

60  Kinzig (note 29), 5. 

61 So will die Bundesregierung Stalking-Opfer besser schOtzen, Spiegel, 13.07.2016 ; Kinzig, (note 29), 1 et 6 ss ; Kuhlen Lo-
thar, Stalking als kriminalpolitisches Problem, Zeitschrift far Internationale Strafrechtsdogmatik 3/2018, 89 ss, 94 : les statis-
tiques (concernant l'ancien droit) montrent qu'il n'y a eu condamnation que dans 1,9% des cas denonces. 

62  Schwarzenegger/Gurt (note 46), 28. 
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(4) In den Fallen des Absatzes 1 wird die Tat nur auf Antrag verfolgt, es sei denn, dass die Strafverfolgungsbe-

horde wegen des besonderen offentlichen Interesses an der Strafverfolgung em n Einschreiten von Amts wegen für 

geboten halt. 

L'application de la disposition allemande pose pr0b1eme63. Quelques auteurs sont toutefois 
favorables a la disposition', car elle permet de poursuivre des comportements qui se situent 
dans une zone grise, entre punissabilite et correction sociale, et qui ont ou peuvent avoir de 
lourdes consequences pour leur victime. Vu le polymorphisme du harcelement, ii n'est pas 
possible, selon eux, den definir toutes les facettes. Un autre avantage de la disposition se-
rait de signaler le caractere illicite du harcelement65. Durant la procedure legislative, il a ce-
pendant ete dit qu'une legislation purement symbolique ne saurait justifier une nouvelle 
norme penale ; l'amelioration de la protection de la victime non plus, car ce point de vue ne 
peut etre adopte que s'il existe un auteur auquel on peut reprocher un comportement punis-
sable66. Une disposition laissant a l'appreciation du juge de fixer les limites de l'infraction et 
ne fournissant pas suffisamment de points d'ancrage précis ne repond pas au principe de 
precision de la base legale. Spohn tire un bilan des 10 annees ayant suivi l'entree en vi-
gueur de la disposition : selon lui, les attentes qu'elle a suscitees — qui etaient irrealistes — ne 
sont pas satisfaites a plusieurs egards. II n'y aura jamais de definition penale de ce pheno-
mene quasi insaisissable qui puisse satisfaire toutes les parties68. 

5.2 Autriche 

En Autriche, l'infraction de harcelement est en vigueur depuis 2006 ; elle est sanctionnee 
d'une peine privative de liberte d'un an ou d'une peinte pecuniaire de 720 jours-amende au 
plus. 

§ 107a 15-CP Beharrliche Verfolgung 

(1) Wer eine Person widerrechtlich beharrlich verfolgt (Abs. 2), ist mit Freiheits strafe bis zu einem Jahr oder mit 

Geldstrafe bis zu 720 Tagessatzen zu bestrafen. 

(2) Beharrlich verfolgt eine Person, wer in einer Weise, die geeignet ist, sie in ihrer Lebensfuhrung unzumutbar 

zu beeintrachtigen, eine langere Zeit hindurch fortgesetzt 

1.ihre raumliche Nahe aufsucht, 

2. im Wege einer Telekommunikation oder unter Verwendung eines sonstigen Kommunikationsmittels oder fiber 

Dritte Kontakt zu ihr herstellt, 

3. unter Verwendung ihrer personenbezogenen Daten Waren oder Dienstleistungen far sie bestellt oder 

4. unter Verwendung ihrer personenbezogenen Daten Dritte veranlasst, mit ihr Kontakt aufzunehmen. 

(3) Hat die Tat den Selbstmord oder einen Selbstmordversuch der im Sinn des Abs. 2 verfolgten Person zu 

Folge, so ist der Tater mit Freiheitsstrafe bis zu drei Jahren zu bestrafen. 

63  Stadtler Susanne, Stalking — Nachstellung, Entwicklung, Hintergrunde und rechtliche Handlungsmoglichkeiten, these. Bonn 
2009, 375. 

64  Kuhlen (note 61), 95. 
65  Stadtler (note 63), 375. 
66  Krehl Christoph, in: Laufhate Heinrich Wilhelm/Rissig-Van Saan Ruth/Tiedemann Klaus (ed.), Leipziger Grosskommentar 

zunn Strafgesetzbuch, §§ 232 bis 241a, 12e  edition, Berlin 2015, § 238 N 16. 

67 Fischer Thomas, Beck'scher Kurzkommentar zum Strafgesetzbuch, 60° edition, Munich 2013, § 238 N 6a. 
68  Stadtler (note 63), 375. 
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6 Propositions de codification 

6.1 Infraction specifique 

Formulation complete 

18 l b's CP Harcelement 

Quiconque, en harcelant obstinement une personne, pone gravement atteinte a sa facon de vivre est puni d'une 
peine privative de liberte de trois ans au plus ou d'une peine pecuniaire. 

Liste de comportements 

181tm CP Harcelement 

Quiconque, en harcelant obstinement une personne, porte gravement atteinte a sa facon de vivre, notamment en 
recherchant sa proximite geographique, en prenant contact avec elle par des moyens de communication on des 
tiers, en commandant des biens ou services en utilisant ses donnees, ou en la soumettant a une menace grave est 
puni d'une peine privative de liberte de trois ans au plus ou d'une peine pecuniaire. 

C'est en concevant une disposition specifique sur le harcelement, portant le titre marginal 
« Harcelement », qu'on obtiendrait l'effet symbolique le plus fort. Le terme « obstinement >> 

englobe d'une part l'aspect repetitif, d'autre part la gravite necessaire des actes. II n'est pas 
necessaire (comme dans le droit allemand) de rendre punissable les actes susceptibles de 
porter une atteinte grave A la vie de la victime car le droit suisse punit la tentative69. Reste 
qu'une infraction specifique, reposant sur une liste d'elements constitutifs, conduira imman-
quablement A de delicates questions de delimitation et de concours d'infraction. 

6.2 Complement apporte a la disposition sur la contrainte 

Art. 181 CP Contrainte 

Quiconque, en usant de violence envers une personne ou en la menacant d'un dommage serieux, en la harcelant 
obstinement ou en l'entravant de quelque autre maniere dans sa liberte d'action, l'aura obligee a faire, a ne pas 
faire ou a laisser faire an acte est puni d'une peine privative de liberte de trois ans au plus ou d'une peine pecu-
n aire. 

Schwarzenegger/Gurt proposent de completer la disposition sur la contrainte (dans une for-
mulation legerement differente)79. Le harcelement est place dans la disposition sur la con-
trainte parce qu'il n'est pas un but en soi, mais vise A contraindre la victime a faire, A ne pas 
faire ou a laisser faire un acte. II serait facile de concilier la jurisprudence du Tribunal federal 
avec cette modification'. 

6.3 Complement apporte a la disposition sur la menace 

Art. 180 CP Menace 

Quiconque, par une menace grave ou un harcelement obstine, alarme ou effraie une personne est, sur plainte, 
puni d'une peine privative de liberte de trois ans au plus ou d'une peine pecuniaire. 

2  La poursuite a lieu d'office: (...) 

69  Cf. ch. 5.1. 

7°  Schwarzenegger/Gurt (note 46), 27: « durch mehrmaliges Belastigen, Auflauern oder Nachstellen s. 

71 Schwarzenegger/Gurt (note 46), 28. 
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Vanoli propose de completer la disposition sur la menace'. L'entrave A la liberte d'action 
n'est ici pas necessaire. Conformement A la definition du harcelement en usage au niveau 
international73, le comportement du harceleur doit cependant alarmer ou effrayer sa victime. 

6.4 Avantages et inconvenients 

Comme nous l'avons dit plus haut, le harcelement est hatarogene : s'il est facile de definir 
clairement les lesions corporelles simples, par ex., il faudrait, si on prevoyait une infraction 
specifique de harcelement, formuler de maniere tres large le comportement punissable. Le 
harcelement peut emaner des comportements les plus divers, chacun d'entre eux pouvant 
representer a lui seul un acte reprahensible. De plus, dans le cas du harcelement, des corn-
portements qui ne correspondent a aucun acte forcement punissable, pris isolament, peu-
vent acquerir un caractare punissable de par leur rapetition74. Si on veut disposer d'un instru-
ment efficace, il faut formuler ['infraction de maniere tits ouverte, chose qui est contraire 
au principe de pr6cision de la base legale. Ce principe veut que le comportement punis-
sable soit decrit de maniare pracise dans la loi. Car le destinataire du droit dolt savoir quel 
comportement est punissable, au risque sinon de ne pouvoir s'y conformer. II s'agit la d'une 
regle derivant du principe de legalite inscrit a l'art. 1 CP. 

D'aucuns critiquent cependant le fait que le droit penal en vigueur oblige A decomposer arti-
ficiellement le harcelement en actes isoles. Aucun des actes ne remplissant les conditions 
d'une unite d'action ou de la commission reiteree d'actes, ils devraient chacun remplir les 
elements constitutifs de l'infraction75. Dans l'hypothese d'une infraction specifique de harce-
lement, presupposant l'existence dun harcelement repete, on pourrait les considerer en-
semble. On peut objecter a cette critique que le Tribunal federal, dans sa jurisprudence, ad-
met que l'on considere l'ensemble des circonstances dans le cas de la contrainte. 

Dans le cas oü l'auteur ne serait pas juge pour differentes infractions concurrentes, mais 
pour une seule infraction de harcelement, la consequence pourrait etre qu'une peine plus le-
Ore soit prononcee76. 

En ce qui concerne la punissabilite du « harcelement doux », il ne faut pas oublier que la 
sanction encourue dans le droit allemand n'est pas significativement plus lourde que 
dans la jurisprudence actuelle du Tribunal federal. Le harcelement, dans ses formes de 
moindre gravite, peut etre considere comme un comportement socialement correct et par 
consequent non punissable. Et si pareil comportement devait etre puni sur la base d'une dis-
position sur le harcelement, on ne pourrait prononcer que des amendes ou de faibles 
peines pecuniaires. 

On lit parfois qu'il est difficile, dans le droit en vigueur, de prouver chacune des infractions 
commises par le prevenu en raison de la diversite des dispositions applicables. Dans les cas 
de harcelement, les problemes de preuve sont en effet frequents. Ils ne seraient pas moms 
nombreux si on creait une infraction specifique de harcelement. Une norme penale au con-
tenu tres vague pourrait meme conduire a d'encore plus grosses difficultes en matiere de 
preuves. 

72  Vanoli Orlando, Stalking, Ein «neues» Phanomen und dessen strafrechtliche Erfassung in Kalifornien und in der Schweiz, 
these. Zurich 2009, N 361 ss : « durch andauernde Belastigungen » ; cf. aussi Schwarzenegger/Gurt (note 46), 28. 

73  Cf. ch. 3. 

74  Rapport explicatif de la convention, ch. 185 (a consulter sous www.coe.int > Explorer > Bureau des traites > Liste complete 
> 210> Rapport explicatif). 

75  Cf. ch. 4.2.2. 

76  Cf. Kinzig (note 29) au sujet du groupement des actes secondaires dans la disposition allemande, 5. 
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On a coutume de souligner la port& symbolique d'une infraction specifique. La jurispru-
dence allemande a montre que l'existence d'une infraction de harcelement n'a que rarement 
conduit A des condamnations malgre le nombre &eve de p1aintes77. Elle pourrait laisser pen-
ser que l'Etat n'est pas en mesure de poursuivre et de punir les actes de harcelement 
l'aide du droit penal, chose qui pourrait etre totalement contreproductive face aux harceleurs 
potentiels. 

7 Conclusion 

II faut partir du principe que l'adoption d'une infraction specifique de harcelement ou une mo-
dification des infractions de contrainte ou de menace placerait la punissabilite a peu pres au 
merne niveau que le fait aujourd'hui la jurisprudence du Tribunal federal. Un avantage pour-
rait resider dans le fait qu'il serait prescrit que le harcelement doit etre considere dans sa glo-
balite ; la jurisprudence du Tribunal federal serait ainsi codifiee. Restent les problemes que 
posent les preuves : une formulation legale forcement tres ouverte pourrait entrainer des dif-
ficultes plus grandes encore. La protection des victimes ne serait pas nettement amelioree 
par une norme penale sur le harcelement ou une modification des normes existantes. La ju-
risprudence a montre que les harceleurs peuvent bien souvent etre ramenes A la raison par 
une intervention de l'Etat, telle qu'une mise en garde de la police. Dans les autres cas, une 
peine (adaptee A la gravite des actes) n'arrete pas les harceleurs d'agir. II ne faut donc pas 
trop attendre de l'adoption d'une norme penale sur le harcelement. 

" Cf. ch..5.1. 
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